
C'est une exception?-R. Nous avons bon nombre d'excep'tî
avons un grand nombre. De faiti tout , récemment, a , été publiée Übel-1 0. . dé,Militaire. traitant particulièrement de ce cas-il y a à -peine deur,
venient à cette question, autoxisant les commissaires de l'hôpital de'O
miner la pension d'invalidité des s'oldats.8 le .nrôlant de nouveau.'..

L'honorable M. LEMIEUX Cela est tout à leur honneur.

Par M. Nickle: 1b
id*Q Sur quoi vous baïsez-vous pour déterminer l'inval. ité. en Angleet

sidérant l'homme comme-ýètant une"machine ou en tenant. compte (le
occupe oirdinairement?----.ýR. Je suis porté à croire -à -peu prée l'à mëiâo
colonel Belton-dans les cercles ordinaires du travail inexpéýimenté.,'' Të,
klue., les, Commissaires aient la prétention de, -bien faire, disons dans le cas'
kle, profession.

-Supposons le -cas d'un maître d.'ëcole à qui il manquerait, les dohe- modifierait 1 pas'sa capacité d'enseigner. Recevrait-il une pension
'Ano-leterire?-R. Je le crois&

Q. Pour quelle r.aison?-R. Payeequýil a souffért d'une, inv,'alidîté.,
Alors l'on 8e base sur l'invalidité causée .par la 'blýogn're, 'êt nond

rant l'homme a une machine, pour accorder une pension à cet 40mmé.
ion,ýortè à hésiter pour émettre mon opinion, sur cette questi

Jô veux dire comme question de fait, -en savez-vous 0, àwM,
tion, de fait?-R. Non, je n'en sais rien.

Par le Président 'suppléant:
Avez-vous pris connaîssame du témoignage (lu coionéi
Corroborez-vous ce témoignage ou pensez-vous autreMept?+ýý,ýý

bore., Il se peut qu'il ne soit pas absolument exaïct, mais il -est di 4-
ment il aurait pu répondre autreýâent.

Par M. Nick1c:ý
Vous pensez que, lorsquýun1;;ý homme -reçoit une, i É, Yon la"pât,

l'invaliditê, et que,, lorsque, la. pension a W établie, elle '. doit,êtrè
lorsqu'il gagne quelque choseil devrait avoir le droit de garder, 1, Wdl
R. Je crois que la ligne de conduite suivie dans l'émission Pensie4,s-,
bonne. Je crois que l'application en seraÏt "facile en pratiquà.. _'-Tionsqu,
est définitivement réglée, si l'homme doit:être exposé à voir sa
qij!ilr efflaie de s'aider un peu, il ne fera -as de bien -grands: eorts.

M. NESBITT:! [C'est ce que nous avons pensé jusqu'ici.
M. SCOTT: Cela. semble être, la. ëoutumeý établie eiý,Anglètêrre.
M. MACDONELL: Nous constatons que nous s -ommes individuellelnient

le peuple anglais, sans en, rien savoir.
M. NICKLE '. Je crois que1a différence vient -clé ce que--j*ý'ai,ét6 të'm'o"'les j Taide,cas qui se sont pr' entés a l7or-ont-o, à la con m«.ssiàn--

un soldat a refusé de travailler après -êtrerévenu, blessé. I1.'ràisonirýe,,ü;
de l'emploi avant que ý ma pension_ý soit défmitivement, -dét»M Me_ýI>
moindre, et je me trouve à jouir d'un -avantage si Je fais ri eu,,ý'ta ÎI'e, ýJ
Sion n aura pas été déterminée. ýDës que sa pension est.,.dêteriftï-néc 'ire. Ce que je voudrais -taire dispacraind r itre, e est cette periù e
laquelle l'intérêt du ýsoldat est de ne -rien faire. Je crois que nous &#x,
sorte que les hommes travaillent le plus etpossiblei et, q il$, reçoivent,
sangretatdà

M. $00,TT Certainement, Maïg il vous faut::ý,saïvoîr, -c e qu-en
avant de pouv'oir déterminer sa pension.. Paitps-vails ï araître, cet
que vous ditesquýi1 recevra tel montant pour le dom_ rxiage:.: dont il sa


